
Fédération Française de Bonsaï

Contrat 

entre la FFB et le Club Organisateur

Du Congrès  National  de la F.F.B.

Artcle I. Les parties contractantes.

Il a été convenu entre

1.a.i.1.a) La FEDERATION FRANCAISE DE BONSAI d’une part,
Représentée par : 
………………………………………………………………………………………………….Président(e) 
de la FFB

1.a.i.1.b) Et le club 
…………………………………………………………………………………d’autre part

Représenté par
1………………………………………………………………………………………………….Président du 
club
2………………………………………………………………………………………………….

Artcle II. Objet.

A la suite de la décision du Conseil d’Administration de la FFB du …………….(date), le Congrès 
annuel FFB 20_ _ sera accueilli par …………………………………………………………………
Ci-après dénommé « l’organisateur »

Cette décision est fondée sur le projet présenté par l’organisateur le ………………………20….
Sous réserve des adaptations suivantes : 

1….
2….
3….

Artcle III. Spécifications additionnelles

Les parties contractantes ont en outre convenu d’observer les spécifications supplémentaires 
suivantes :

1….
2….

Artcle IV. Rapports d’avancement
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L’organisateur  s’engage à  informer régulièrement la FFB sur l’avancement du projet et 
des sommes engagées et à engager.

Ces rapports devront indiquer clairement toute modification du projet initial et la façon dont 
les spécifications supplémentaires sont mises en œuvre. 

Ils devront être envoyés au président de la FFB préalablement aux réunions de suivi qui se 
dérouleront

- Neuf mois avant la date du congrès, soit avant le ……(date)
- Six mois avant la date du congrès, soit avant le ……(date)
- Trois mois avant la date du congrès, soit avant le ……(date)
- Un mois avant la date du congrès, soit avant le ……(date).

 
Le projet définitif sera présenté lors de cette dernière réunion 

Artcle V. Dispositions financières

Pour permettre le démarrage des opérations relatives à l’organisation de la manifestation, 
une mise de fonds initiale de ……………………….euros sera apportée pour moitié par la F.F.B. et 
pour l’autre moitié par l’organisateur.

Les mises de fonds  seront récupérables au moment de la clôture des comptes de la 
manifestation.

Le bilan comptable devra être présenté au Conseil d’Administration de la  F.F.B. dans le 
trimestre suivant la clôture du Congrès.

Les éventuels bénéfices ou pertes ressortant après apurement de toutes les opérations 
comptables ayant trait au Congrès seront répartis en parts égales entre la F.F.B. et le club 
organisateur.

Artcle VI. Résiliation/Annulation du Contrat

S’il semble que l’organisateur ne développe pas le projet ou ne suit pas les directives ou 
exigences mentionnées dans le Contrat ou dans le Cahier des Charges, de façon satisfaisante, ce 
contrat peut être résilié par le Conseil d’Administration de la FFB lors d’un vote à la majorité 
absolue.

La résiliation du contrat sera notifiée à l’organisateur par courrier recommandé.

Fait à……………………..le……………..
 

La FEDERATION FRANCAISE DE BONSAI L’ORGANISATEUR
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